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Fribourg, le 31 octobre 2018                        

Prix de l’innovation agricole 2018 

Cérémonie de remise du Prix à l’innovation agricole 2018 sur l’exploitation de Christian 

Hurni, Berg 50, 3284 Fräschels 

Allocution de M. le Conseiller d’Etat Didier Castella, directeur IAF 

 

Monsieur le Préfet,  

Madame la Députée,  

Mesdames et Messieurs les membres du jury et experts,  

Mesdames et Messieurs les représentants de la presse,  

Chers musiciens,  

Mesdames et Messieurs et surtout cher participants et lauréats,  

Sehr geehrte Damen und Herren 

Im Namen der Organisatoren des landwirtschaftlichen Innovationspreises freue ich mich, Sie hier 

zur offiziellen Rangverkündigung der diesjährigen Ausgabe begrüssen zu dürfen. Ich begrüsse 

insbesondere die Teilnehmerinnen und Teilnehmer und die Preisträgerinnen und Preisträger dieses 

15. landwirtschaftlichen Innovationspreises! 

Nous célébrons cette année les 20 ans de ce prix qui vise à mettre en valeur les projets agricoles qui 

créent de valeur ajoutée, ouvrent de nouvelles perspectives et offrent des solutions efficientes. Le 

Prix de l’innovation agricole est doté de 20'000 francs. Cette année, 7 dossiers ont été soumis au 

jury. Ces dossiers privilégient pour beaucoup la demande des consommateurs en produits de qualité 

et celle des producteurs en filières à haute valeur ajoutée. Ces agriculteurs montrent ainsi qu’ils sont 

capables d’innover pour se diversifier et assurer leur avenir. 

Le jury, que j’ai eu l’honneur de présider, était formé des personnalités suivantes :  Reto 

Julmy, directeur de l’Union patronale du canton de Fribourg ; Christian Moser, agriculteur à 

Ponthaux ; Nicole Bardet, président de la FRC Fribourg ; Murielle Chassot, présidente de 

l’Association fribourgeoise des paysannes, 

Der landwirtschaftliche Innovationspreis 2018 geht an Christian Hurny und Simon van der Veer 

für ihre Idee, im Seeland Süsskartoffeln anzupflanzen und deren Vermarktung zu organisieren. Sie 

erhalten einen Betrag von 15'000 Franken. Ich gratuliere Ihnen zu Ihrem Innovationsgeist und Ihrer 

Dynamik! 

 

 

 

                                                                                      Seules les paroles prononcées font foi !  
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Le jury attribue 2 prix d’encouragement. L’un revient à Mathias Mauron et Valentin Chapuis 

pour leur filière de commercialisation de viande de porc durable et éthique. Ce prix est doté de 

2'500 francs. Je cède la parole à M. Reto Julmy, membre du Jury qui va vous présenter ce projet 

transparence qualité et respect de l’intéressant marché équitable et un prix assuré pour le bien de 

toute la filière. Le second prix d’encouragement est attribué à Mme Sylvie Bonvin-Sansonnens 

pour la culture bio d’esparcette destinée à l’affouragement du bétail.  Mme Bonvin-Sansonnens 

reçoit elle aussi un prix de 2'500 francs. 

Chers lauréats, Chers candidats, 

Mesdames et Messieurs, 

L’agriculture et l’agroalimentaire représente 13% des emplois dans le canton et leurs produits 

ancrés dans la tradition mais emprunts toujours d’innovation sont reconnus au niveau suisse et 

international. Le Conseil d’Etat et le Grand Conseil entendent renforcer la place centrale qu’occupe 

de canton dans la production agroalimentaire de qualité. Quelques 12 millions de francs vont être 

investis dans le développement du campus Grangeneuve.  

Quant au Cluster food mis en place dans le cadre de Region Capitale suisse va permettre de 

renforcer les synergies entre la formation, la recherche, les agriculteurs et les PME de 

transformation. A terme, ces outils offriront aux agriculteurs et aux transformateurs des conditions 

de développement et d’innovation de haut niveau.  

Etre paysanne et paysan aujourd’hui est loin d’être facile. Il faut avoir une bonne formation, une 

excellente motivation et toujours être à l’écoute des attentes des consommateurs, comme de Dame 

Nature qui peut être capricieuse, - elle l’a particulièrement montré en 2018. Il faut avoir une idée 

d’avance pour découvrir une niche à occuper, développer un produit auquel personne n’a encore 

pensé, - c’est bien le cas pour la patate douce : qui aura dit qu’on pouvait en cultiver chez nous ? 

Attaché aux traditions, et au savoir-faire ancestral, l’agriculture moderne innove que ce soit en 

matière de production, de marketing ou de technique d’exploitation. L’avenir de l’agriculture passe 

par une adaptation permanente aux réalités économiques.  

Cette capacité à innover, à  chercher de nouvelles solutions ou de nouveaux produits, à s’adapter à 

de nouvelles situations est une qualité entrepreneuriale, de plus en plus nécessaire dans le monde 

agricole en mutation. Elle ouvre de nouvelles perspectives et permettent de se projeter dans l’avenir 

de façon sereine. Je suis très fier que l’agriculture fribourgeoise montre de telles qualités 

d’innovation dans le respect des traditions et de sa merveilleuse nature. 

Zum Abschluss meiner Ansprache bedanke ich mich bei den Mitgliedern der Jury für ihr 

Engagement sowie bei den Expertinnen und Experten, die die Jury bestmöglich informiert und 

beraten haben.  

Meine Damen und Herren, ich danke für Ihre Aufmerksamkeit. 

Bevor wir zum Aperitif, den das Amt für Landwirtschaft vorbereitet hat, übergehen, wünsche ich 

Ihnen einen schönen Tag. 


